
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 

 
 

Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le lundi 11 mai 2009, à 
20 heures, au Centre communautaire Le Trivent. 

 
Sont présents Messieurs les conseillers :  

    Jacques Bourduas, district 1 

Antonio Fortier, district 2 
Gilbert Thomassin, district 4 

Raphaël Brassard, district 6 
 

Sont absents Messieurs les conseillers :      
Harmel L’Écuyer, district 5 

 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur 
Gaétan Bussières. 

 
 

156-09 Ouverture de la séance ordinaire 
 

À 20 heures, Monsieur le maire Pierre Vallée déclare l’ouverture de la 
séance ordinaire. 

 

 
157-09 Adoption de l’ordre du jour 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN 
ET RÉSOLU : 

 
QUE  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 

 
   Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la séance ordinaire 
2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 avril et 
des séances extraordinaires du 20 avril et 4 mai 2009 

4. Adoption des comptes du mois d’avril 2009 
5. Dépôt – États comparatifs pour la période du 1er janvier au        

31 mars 2009 
6. Adoption du règlement no 587-09 – Règlement décrétant des 

travaux de rénovation de l’église, de l’aménagement du parc 

Richelieu et de construction de parcs de quartier, autorisant une 
dépense  de 1 135 325 $ et un emprunt n’excédant pas     

985 000 $, remboursable sur 20 ans 
7. Adoption du premier projet de règlement no 584-09 – Règlement 

amendant le règlement de zonage no 455-04 
8. Période de questions 

9. Appel d’offres sur invitation – Octroi de contrat pour les matériaux 
granulaires 

10. Présentation d’une demande relative à l’entente de 

développement culturel entre la MRC de La Jacques-Cartier et le 
MCCCF 

11. Embauches – Emplois saisonniers pour le camp d’été 2009 
Affaires nouvelles : 

12. Autorisation à la firme Tecsult inc. pour la présentation d’une 
demande de subvention au programme PRECO du ministère des 

Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
pour la mise aux normes du remplacement de la conduite d’eau 



 

potable reliant le puits ligouri et le poste de chloration ainsi que le 

poste de chloration au réservoir d’eau potable. 
13. Levée ou ajournement de la séance ordinaire 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

158-09 Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 avril et 

des séances extraordinaires du 20 avril et 4 mai 2009_________ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 
ET RÉSOLU : 

 

QUE les procès-verbaux de la séance ordinaire du 14 avril 2009 et des 
séances extraordinaires du 20 avril et du 4 mai 2009 soient 

adoptés et signés. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

159-09 Adoption des comptes du mois d’avril 2009___   _____________ 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES BOURDUAS 
ET RÉSOLU : 

 

QUE le bordereau numéro 2009-04 d’avril 2009 au montant de 

793 527.14 $ soit accepté et payé. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
160-09 Dépôt – États comparatifs pour la période du 1er janvier au         

31 mars 2009_________________________________________ 
 

Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier dépose les états 

comparatifs de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval pour la période 
du 1er janvier au 31 mars 2009. 

 
 

161-09 Adoption du règlement no 587-09 – Règlement décrétant des 
travaux de rénovation de l’église, de l’aménagement du parc 

Richelieu et de construction de parcs de quartier, autorisant une 
dépense de 1 135 325 $ et un emprunt n’excédant pas 985 000 $, 

remboursable sur 20 ans________________________________ 

 
Tous déclarent avoir lu le règlement no 587-09 et renoncent à sa 

lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ANTONIO FORTIER 
ET RÉSOLU : 
 

QUE  le règlement no 587-09 ayant pour titre « Règlement décrétant 
des travaux de rénovation de l’église, de l’aménagement du 

parc Richelieu et de construction de parcs de quartier, 
autorisant une dépense de 1 135 325 $ et un emprunt 

n’excédant pas 985 000 $, remboursable sur 20 ans », soit 
adopté et signé. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 
162-09 Adoption du premier projet de règlement no 584-09 – Règlement 

amendant le règlement de zonage no 455-04_________________ 
 

Tous déclarent avoir lu le premier projet de règlement no 584-09 et 
renoncent à sa lecture. 

 



 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD  
ET RÉSOLU : 

 
QUE  le premier projet règlement no 584-09 ayant pour titre 

« Règlement amendant le règlement de zonage no 455-04 » soit 
adopté et signé. 

 

QUE l’assemblée de consultation publique soit tenue le lundi 25 mai 
2009, à 18 h 30, au Centre communautaire Le Trivent. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

163-09 Période de questions 
 

Monsieur le maire Pierre Vallée invite les citoyen(ne)s présent(e)s à 

poser leurs questions, qui sera d’une durée maximale de trente (30) 
minutes tel que prévu au règlement no 386-98. 

 
Les questions posées par les citoyen(ne)s présent(e)s ont été répondues. 

 
 

20 H 40 : Monsieur le conseiller Antonio Fortier quitte sa place. 
20 H 42 : Monsieur le conseiller Antonio Fortier revient à sa place. 

 

 
164-09 Appel d’offres sur invitation – Octroi de contrat pour les 

matériaux granulaires__________________________________ 
 

CONSIDÉRANT  que la Municipalité a procédé à un appel d’offre sur 
invitation pour les matériaux granulaires; 

 
CONSIDÉRANT       l’étude de conformité des soumissions. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN 

ET RÉSOLU : 

 

D’       octroyer le contrat à Carrière Québec, pour la période du 1er mai 
2009 au 30 avril 2010, pour la fourniture et la livraison de : 

 
1. 0-3/4, au coût de 13.10 $ la tonne métrique, avec livraison 

 (taxes non incluses); 
2. 0 ¾ MTQ, au coût de 14.45 $ la tonne métrique, avec 

 livraison (taxes non incluses); 
3.  0-2 ½ MTQ, au coût de 14.45 $ la tonne métrique, avec 

  livraison (taxes non incluses); 

4. Poussière de pierre, au coût de 13.10 $ la tonne métrique, 
 avec livraison (taxes non incluses); 

5. Pierre nette 3/4 20 mm, au coût de 17.85 $ la tonne 
 métrique, avec livraison (taxes non incluses). 

D’       octroyer le contrat à Vallier Ouellet, pour la période du 1er mai 

2009 au 30 avril 2010, pour la fourniture et la livraison de : 
 

1. Sable classe A, au coût de 11.00 $ la tonne métrique, avec 
 livraison (taxes non incluses), période du 1er avril au       

 30 novembre; 
2. Sable classe A, au coût de 12.25 $ la tonne métrique, avec 

 livraison (taxes non incluses), période du 1er décembre au 

 31 mars. 

D’       octroyer le contrat à Excavation Mario Vallée enr., pour la période 

 du 1er mai 2009 au 30 avril 2010, pour la fourniture et la livraison 

 de : 



 

1- Pierre nette 100 à 200 mm, au coût de 13.25 $ la tonne métrique, 

avec livraison (taxes non incluses). 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
165-09 Présentation d’une demande relative à l’entente de 

développement culturel entre la MRC de La Jacques-Cartier et le 
MCCCF_______________________________________________ 

 
CONSIDÉRANT  l’entente de développement culturel intervenue entre 

la Municipalité régionale de comté de La Jacques-

Cartier et le ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine; 

 
CONSIDÉRANT  que la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval fait 

partie de la MRC de La Jacques-Cartier et que 
différents projets peuvent être déposés. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JACQUES BOURDUAS 

ET RÉSOLU : 
 

DE  déposer un dossier de présentation de projets à la MRC de La 

Jacques-Cartier; 
 

QUE  ce dossier présentera les projets de fête des semences et de 
plaque commémorative des vétérans Lavalois; 

 

QUE  la Municipalité s’engage, dans le cas des projets locaux, à 
défrayer au minimum la moitié des coûts des projets retenue. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

166-09 Embauches – Emplois saisonniers pour le camp d’été 2009______  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 
ET RÉSOLU : 
 

QUE  ce conseil procède à l’embauche des personnes suivantes afin de 
combler des postes saisonniers pour le camp d’été 2009 : 

 
Coordonnatrice adjointe : 

- Karine Latulippe 

 
Animateurs spécialistes : 

- Valérie L’Heureux 
- Gabriel Thomassin 

 
Animateurs : 

- Jessica Galarneau 
- Marie-Ève Beaudoin 

- Claudia Girard 

- Vanessa Verret 
- Alexandra Duguay 

- Amélie Gagné 
- Maurice Latulippe 

 
Accompagnateurs : 

- Caroline Lavoie 
- Jennifer Théaume Pelletier 

 

Aide animateurs : 
- Alex Alain 

- Maude Chabot 
- Joey Thomassin 

 



 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 
 

Affaires nouvelles :  
 

167-09 Autorisation à la firme Tecsult inc. pour la présentation d’une 
demande de subvention au programme PRECO ou au Fonds 

Chantiers Canada-Québec (FCCQ) du ministère des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire pour la 
mise aux normes du remplacement de la conduite d’eau potable 

reliant le puits ligouri et le poste de chloration ainsi que le poste 
de chloration au réservoir d’eau potable____________________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER GILBERT THOMASSIN 

ET RÉSOLU : 
 

QUE  Ce conseil autorise la firme Tecsult inc. à présenter une demande 

de subvention au programme PRECO ou au Fonds Chantiers 
Canada-Québec (FCCQ) du ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire pour la mise aux normes 

du remplacement de la conduite d’eau potable reliant le puits 
ligouri et le poste de chloration ainsi que le poste de chloration au 

réservoir d’eau potable. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 
168-09 Levée ou ajournement de la séance ordinaire 

 
IL EST PROPOSÉ, À 20 H 50, PAR M. LE CONSEILLER RAPHAËL BRASSARD 

ET RÉSOLU : 

 

DE  lever la séance ordinaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

 
En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé signer 

toutes les résolutions du présent procès-verbal. 
 

 

 
    ___      __ 

PIERRE VALLÉE    GAÉTAN BUSSIÈRES 
Maire Directeur général et  

secrétaire-trésorier 


